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Résumé 

Le XIV
e
 Congrès forestier mondial s'est tenu du 7 au 11 septembre 2015 à Durban (Afrique du Sud) et 

a réuni près de 4 000 participants du monde entier et de tous les groupes de parties prenantes. Il a 

produit quatre documents finals:   

a) Déclaration de Durban – Vision à l'horizon 2050 pour les forêts et la foresterie

b) Message du XIV
e
 Congrès forestier mondial à l'attention du Sommet des Nations Unies

consacré à l'adoption du programme de développement durable à l'horizon 2030

c) Message du XIV
e
 Congrès forestier mondial adressé à la vingt et unième Conférence

des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques

d) Messages clés suite aux manifestations spéciales organisées dans le cadre de la Journée

de l'Afrique

À sa cent cinquante-troisième session, le Conseil a fait bon accueil aux documents 

finals du XIV
e
 Congrès forestier mondial et est convenu d’indications supplémentaires. 
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I. Introduction 

1. Près de 4 000 participants de 142 pays se sont réunis à l'occasion du XIV
e
 Congrès forestier 

mondial, qui s'est tenu du 7 au 11 septembre 2015 à Durban (Afrique du Sud) – une première pour le 

continent africain – dans un esprit d'ouverture et avec la volonté de tirer profit des expériences de 

chacun, d'échanger des points de vue et de considérer les choses sous des angles différents. 

2. Le Congrès a produit quatre documents finals, qui peuvent être consultés sur le site web du 

Congrès
1
 et sur celui du Bureau régional de la FAO pour l'Afrique

2
: 

a) Déclaration de Durban – Vision à l'horizon 2050 pour les forêts et la foresterie 

b) Message du XIV
e
 Congrès forestier mondial à l'attention du Sommet des Nations 

Unies consacré à l'adoption du programme de développement durable à l'horizon 2030  

c) Message du XIV
e
 Congrès forestier mondial adressé à la vingt et unième Conférence 

des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques  

d) Messages clés suite aux manifestations spéciales organisées dans le cadre de la 

Journée de l'Afrique 

 

II. Messages clés 

a) Déclaration de Durban 

3. La Déclaration de Durban appelle à l'établissement de nouveaux partenariats dans les secteurs 

des forêts, de l'agriculture, de la finance, de l'énergie et de l'eau, notamment, et préconise un plus 

grand engagement auprès des populations autochtones et des communautés locales. En outre, elle 

recommande, pour le secteur forestier, la poursuite des investissements faits dans l'éducation, la 

communication, le renforcement des capacités, la recherche, et la création d'emplois, en particulier 

pour les jeunes. La déclaration souligne également que l'égalité des sexes est primordiale, les femmes 

étant appelées à participer pleinement à la prise de décisions concernant le secteur forestier.  

4. Pour résumer, la nouvelle vision pour les forêts et le secteur forestier définit une manière de 

contribuer à la réalisation du Programme de développement durable à l'horizon 2030 et de bâtir un 

avenir durable à l'horizon 2050 et au-delà. Plus particulièrement, elle met en avant les faits suivants:  

5. Les forêts jouent un rôle fondamental dans la sécurité alimentaire et dans l'amélioration des 

moyens de subsistance. Elles favorisent la résilience des communautés du fait qu'elles fournissent 

aliments, énergie ligneuse, abris, fourrage et fibres; elles génèrent des revenus et de l'emploi qui 

permettent aux communautés et aux sociétés de prospérer; elles contribuent à la préservation de la 

diversité biologique; et elles contribuent à l'agriculture durable et au bien-être des populations grâce à 

la stabilisation des sols et du climat et à la régularisation des flux d'eau. 

6. Les approches intégrées de l'utilisation des terres permettent d'améliorer les politiques et 

pratiques visant à s'attaquer aux facteurs de déforestation et aux conflits dans l'utilisation des terres, à 

tirer profit de l'ensemble des avantages économiques, sociaux et environnementaux de l'intégration des 

forêts et de l'agriculture et à maintenir des services forestiers multiples dans le cadre du paysage. 

7. Les forêts sont un élément essentiel de la solution à la question de l'adaptation au changement 

climatique et de l'atténuation de ses effets. La gestion durable des forêts permettra de renforcer la 

résilience des écosystèmes et des sociétés et d'optimiser le rôle des forêts et des arbres dans 

l'absorption et le stockage du carbone tout en fournissant d'autres services environnementaux. 

  

                                                      
1
 http://www.fao.org/about/meetings/world-forestry-congress/outcome/fr/. 

2
 http://www.fao.org/africa/fr/. 

http://www.fao.org/about/meetings/world-forestry-congress/outcome/fr/
http://www.fao.org/africa/fr/
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b) Message sur les objectifs de développement durable 

8. Le message sur les objectifs de développement durable rappelle que la nécessité d'assurer une 

gestion durable des forêts est clairement énoncée dans l'objectif 15, ainsi que dans la cible de l'objectif 

6 concernant la protection et la restauration des écosystèmes liés à l'eau. De plus, les forêts remplissent 

de nombreuses fonctions et ont par conséquent un rôle à jouer dans la réalisation de nombreux autres 

objectifs de développement durable, notamment ceux qui visent à éliminer la pauvreté, à assurer la 

sécurité alimentaire, à promouvoir l'agriculture durable, à garantir l'accès de tous à des services 

énergétiques durables et à lutter contre le changement climatique et la désertification. Pour atteindre 

les objectifs de développement durable, il convient d'intégrer les forêts et le secteur forestier aux 

stratégies de développement durable, tant au niveau national qu'au niveau international.  

9. La FAO et d'autres organisations internationales compétentes sont prêtes à concourir au 

renforcement des contributions des forêts aux objectifs de développement durable en fournissant des 

données et des informations, en proposant un appui technique et en favorisant les pratiques optimales 

et le dialogue. 

 

c) Message sur le changement climatique adressé à la vingt et unième Conférence 

des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques 

10. Le message sur le changement climatique met en avant le fait que les politiques et les actions 

en la matière offrent des opportunités pour les forêts, notamment de nouvelles sources de financement 

et des sources de financement complémentaires ou des soutiens politiques accrus en faveur de la 

gouvernance forestière et de la participation des parties prenantes. On y souligne aussi que les forêts 

peuvent significativement contribuer à atténuer le changement climatique au moyen d'une réduction 

des émissions causées par le déboisement et la dégradation des forêts (REDD+).  

11. Constatant qu'il faut de toute urgence faire face aux menaces liées au changement climatique, 

le XIV
e
 Congrès forestier mondial recommande: d'améliorer la compréhension du changement 

climatique par les gouvernements et les autres acteurs concernés, en accordant une attention 

particulière aux communautés et aux populations autochtones qui dépendent des forêts, et de lutter 

contre les effets du changement climatique dans la perspective plus large du développement durable en 

veillant à la réalisation des objectifs de développement durable; d'encourager la mise en place de 

partenariats et d'échanges Sud-Sud; de continuer d'accroître la disponibilité et la qualité des 

informations afin d'atteindre les multiples objectifs d'adaptation au changement climatique et 

d'atténuation de ses effets; d'encourager l'évaluation des progrès accomplis en matière d'adaptation au 

changement climatique et d'atténuation de ses effets et de favoriser une meilleure communication en la 

matière, y compris en mobilisant différentes ressources financières de manière plus coordonnée et plus 

efficace. 

 

d) Messages clés suite aux manifestations spéciales organisées dans le cadre de la 

Journée de l'Afrique 

12. Dans les messages clés formulés suite aux manifestations spéciales organisées dans le cadre 

de la Journée de l'Afrique, dont le thème était la lutte contre le changement climatique au moyen de la 

gestion durable des forêts, il a été rappelé aux participants au Congrès que l'on était maintenant en 

route vers l'Agenda 2063, et les Africains ont été invités à traduire les principes de l'Agenda «l'Afrique 

que nous voulons» en programmes concrets dans les domaines de la foresterie et de la gestion des 

ressources naturelles.   

13. Dans le cadre de ces activités, on a également souligné le rôle que les forêts, les arbres hors 

forêts et la gestion durable des forêts peuvent jouer lorsqu'il s'agit de réduire la vulnérabilité au 

changement climatique, ainsi que les possibilités offertes s'agissant de la sécurité alimentaire, du 
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développement économique et de la création d'emplois pour la population africaine, et notamment 

pour les jeunes et les femmes. Par ailleurs, il a aussi été noté que la lutte contre la déforestation et 

contre la dégradation des forêts et des terres nécessite d'adopter et de déployer à grande échelle des 

technologies et des approches pour la régénération et la remise en état des forêts. Dans le cadre de la 

Journée de l'Afrique, on a appelé:  

 à des approches intégrées multisectorielles de la gestion durable des ressources forestières;  

 à des innovations technologiques et au renforcement en la matière dans le secteur forestier;  

 à la poursuite des investissements et du financement aux fins de la gestion durable des forêts. 

 

III. Suite donnée au Congrès forestier mondial 

14. Le XIV
e
 Congrès forestier mondial a vu le lancement de l'Évaluation des ressources 

forestières mondiales 2015
3
.  

15. Les Congrès forestiers mondiaux sont autant de tribunes qui permettent d'échanger des points 

de vue et des expériences et de mener des débats nourris autour d'éléments clés des forêts et du secteur 

forestier. Ils débouchent sur des recommandations applicables à tous les niveaux, de l'échelle locale à 

l'échelle mondiale, selon qu'il convient. Étant donnée la nature technique de la réunion, les documents 

finals du XIV
e
 Congrès forestier mondial reflètent tout un ensemble de points de vue. 

16. Les résultats du Congrès pourraient toutefois constituer un apport utile pour orienter les 

futures activités de la FAO dans le secteur forestier. Ils pourraient aider à définir les priorités des 

travaux menés sur la sécurité alimentaire et les moyens d'existence, à mieux intégrer forêts et autres 

utilisations des terres et à garantir que les forêts puissent continuer à fournir tout un ensemble de 

produits et de services, y compris l'atténuation des effets du changement climatique. 

17. Les conclusions du XIV
e
 Congrès forestier mondial ont été présentées au Conseil à sa 

cent cinquante-troisième session. Le Conseil a fait bon accueil aux documents pertinents et: 

a) s’est félicité de la Vision à l’horizon 2050 pour les forêts et la foresterie en tant que jalon de 

l’exécution du Programme de développement durable à l’horizon 2030 et d’un avenir durable à 

l’horizon 2050 et au-delà;  

b) a pris note des principales conclusions de l’Évaluation des ressources forestières mondiales 2015 de 

la FAO en ce qui concerne la situation des ressources forestières mondiales et la gestion durable de 

celles-ci;  

c) enfin, a recommandé que la FAO s’emploie à renforcer les contributions de ses activités en matière 

de forêts aux Objectifs stratégiques de l’Organisation, y compris l’alignement sur les Objectifs de 

développement durable (ODD), notamment pour un soutien technique et en favorisant les pratiques 

optimales et le dialogue.   

18. Le prochain Congrès forestier mondial doit avoir lieu en 2021. Le processus officiel d'appel à 

candidature pour son organisation a démarré. Les offres en bonne et due forme des gouvernements 

souhaitant accueillir le XV
e
 Congrès forestier mondial doivent être adressées au Directeur général au 

plus tard le 1
er
 mai 2016. Le Conseil doit prendre une décision concernant le pays d'accueil à sa 

cent cinquante-cinquième session, qui doit se tenir du 5 au 9 décembre 2016.  

19. On trouvera de plus amples informations sur le XIV
e
 Congrès forestier mondial, son 

programme, varié et fédérateur, les séances et manifestations diverses et les informations relayées par 

les médias, ainsi que les conclusions, aux adresses http://www.fao.org/about/meetings/world-forestry-

congress/fr/ et www.wfc2015.org.za.  

                                                      
3
  http://www.fao.org/forest-resources-assessment/fr/. 

http://www.fao.org/about/meetings/world-forestry-congress/fr/
http://www.fao.org/about/meetings/world-forestry-congress/fr/
http://www.wfc2015.org.za/
http://www.fao.org/forest-resources-assessment/fr/

